


Etat des décisions du Conseil d'Exploitation de la régie Eau et Assainissement 
dans le cadre de sa délégation du Conseil de Communauté 

Rapporteur : Jean-Louis FOUSSERET, Président 
Commission : Organisation de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole 

Résumé: 
Conformément aux statuts de la reqre Eau et Assainissement approuvés par le Conseil de 
Communauté du 18 décembre 2017, celui-ci a donné, par délibération du 29 juin 2018, délégation au 
Conseil d'Exploitation de cette régie pour accomplir différents actes de gestion courante pendant la 
durée de son mandat. La présente délibération a pour objet d'informer le Conseil de Communauté des 
décisions prises par le Conseil d'Exploitation dans le cadre de ses attributions déléguées. 

Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, le Conseil d'Exploitation 
du 6 novembre 2019 a pris les décisions suivantes : 

Désignation d'un secrétaire de séance - Approbation du procès-verbal de la séance de 
Conseil d'Exploitation du 09/10/19 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, Monsieur le Président de 
la régie Eau et Assainissement de Grand Besançon Métropole : 

ouvre la séance du Conseil d'Exploitation, 
procède à la vérification du quorum, 
annonce les pouvoirs reçus pour la séance, 
invite les élus potentiellement concernés par les questions de conflits d'intérêts à se signaler 
lors de l'examen des rapports. 

A l'unanimité, le Conseil d'Exploitation de la régie Eau et Assainissement: 
nomme Yves MAURICE comme secrétaire de séance, 
approuve le procès-verbal de la séance de Conseil d'Exploitation du 9 octobre 2019. 

Avenants aux conventions avec la commune de Noironte et le SIVOM de Boussières pour 
la réalisation de missions techniques en eau et assainissement 
A l'unanimité, le Conseil d'Exploitation de la régie Eau et Assainissement: 

approuve les avenants aux conventions avec la commune de Noironte et le SIVOM 
de Boussières pour la réalisation de missions techniques en eau et en assainissement, 
autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ces avenants. 

Avenant n°2 à la convention de prestations de facturation. recouvrement et reversement 
des redevances d'assainissement collectif. non collectif et modernisation des réseaux de collecte avec 
la société Véolia 
A l'unanimité, le Conseil d'Exploitation de la régie Eau et Assainissement: 

se prononce favorablement sur l'avenant à la convention de prestations de facturation, 
recouvrement et reversement des redevances d'assainissement collectif, non collectif et 
modernisation des réseaux de collecte avec la société Véolia, 
autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cet avenant. 

Le Conseil de Communauté prend connaissance des décisions du Conseil d'Exploitation de la 
régie Eau et Assainissement dans le cadre de sa délégation du Conseil de Communauté. 
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